
 

Sujets abordés dans chacun des modules du guide  
de référence du Curateur public 

Modules : 

Comment utiliser le guide de référence (module 1) 

L’historique (module 2) 

L’évaluation d’une personne vulnérable (module 3) 

Le mandat de protection (module 4) 

La tutelle au majeur (module 5) 

La gestion des biens sous tutelle publique (module 6) 

La réévaluation du majeur (module 7) 

Le consentement aux soins (module 8) 

La représentation temporaire (module 9) 

La tutelle des biens du mineur (module 10) 

Le signalement, le processus d’intervention concerté et les plaintes (module 11) 

La mesure d’assistance (module 12) 

Astuce : pour trouver le sujet recherché, utilisez la fonction « Rechercher » ou la 
combinaison des touches CTRL + F. 
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Comment utiliser le guide de référence (module 1) 

Les remerciements 
L’introduction 
Les modules du guide de référence 
Les fiches de référence 
Mise en garde 
Quelques précisions techniques 
Mise à jour 
Les horaires du Curateur public du Québec 
L’adresse de correspondance du Curateur public 
Les quatre Directions territoriales 
La Direction territoriale Nord 
La Direction territoriale Est 
La Direction territoriale Sud 
La Direction territoriale de Montréal 
Le rôle des employés du Curateur public 
L’agent d’aide à la représentation privée 
Le conseiller à la représentation privée 
L’agent d’aide ou le conseiller à la représentation privée 
Le technicien au soutien à la représentation publique 
Le curateur délégué au service de l’accueil et de l’orientation 
Le curateur délégué au service de la représentation publique 
Le conseiller aux opérations 
L’agent de liaison 
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L’historique (module 2) 

Introduction 
Plus de 75 ans d’histoire, de 1945 à aujourd’hui  
Nos curatrices et curateurs, au fil du temps 
Le contexte administratif du Curateur public 
La mission du Curateur public 
Ses pouvoirs et ses fonctions 
Ses valeurs 
Ses rôles et ses responsabilités 
Sa clientèle 
Les autres acteurs impliqués 
Le portrait de l’inaptitude au Québec  
Les principales causes d’inaptitude 
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L’évaluation d’une personne vulnérable (module 3) 

Le cadre légal et les références 
L’inaptitude  
Les évaluations  
Les rappels 
Les facultés 
Le besoin de protection et le besoin de représentation 
Les fondements de la représentation légale  
L’intérêt 
Le respect des droits 
La sauvegarde de l’autonomie 
Les volontés et préférences 
Le dispositif de protection  
Les mesures alternatives 
L’administration par un tiers 
Le mandat domestique 
L’autorisation du tribunal 
Le mandat judiciaire 
La demande d’ouverture d’une mesure de représentation 
L’évaluation du besoin de représentation légale 
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Le mandat de protection (module 4) 

Le lexique 
La définition légale du mandat de protection  
Les caractéristiques  
Le mandataire à la personne  
Le mandataire aux biens  
Le mandataire remplaçant  
Les obligations du mandataire envers le mandant 
Le mandat de protection notarié  
Le mandat de protection devant témoins  
L’homologation du mandat de protection 
Les formulaires des évaluateurs 
Le processus judiciaire de l’homologation de mandat  
Les critères d’analyse du tribunal 
Le Registre public des mesures de représentation  
Le rôle du Curateur public 
Les changements depuis le 1er novembre 2022 
La réévaluation 
La procuration  
Les directives médicales anticipées 
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La tutelle au majeur (module 5) 

Les notions de base 
La définition légale 
La nature de la tutelle 
Le rôle du tuteur à la personne 
Le rôle du tuteur aux biens 
L’unicité de la tutelle 
La mixité de la tutelle 

Les modalités de la tutelle 
Les modalités de la tutelle  
Le droit de vote  
La capacité de contracter pour ses besoins ordinaires et usuels 
La garde  
La capacité de gérer le produit de son travail 
La capacité d’accomplir des actes relatifs à son emploi 
La capacité de signer son bail 

La demande d’ouverture 
Les formulaires des évaluateurs  
L’avis du directeur général 
Le formulaire du médecin 
Le formulaire du travailleur social  
Le jugement et le registre public  
L’envoi du rapport du directeur général 
La nomination du Curateur public 
La priorisation des dossiers  
Le volet accueil du Curateur public  
La nécessité, la subsidiarité et la proportionnalité 
Le processus judiciaire d’ouverture d’une tutelle publique 
L’analyse de la demande par le tribunal 
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Les mesures de protection provisoires 
Les mesures de protection provisoires  
L’inaptitude 
L’urgence d’agir et la gravité du préjudice 
Le Curateur public, en dernier recours 
Les volontés et préférences 
Agir avec diligence et prudence 
La gestion d’affaires  
L’administration provisoire  
Les interventions possibles du Curateur public 
Les démarches au Curateur public  
Les démarches au tribunal 
Le rôle de l’évaluateur 

Les clientèles à statut particulier  
Les clientèles à statut particulier 
Les personnes représentées ayant un enfant mineur 
Les personnes autochtones  
Les personnes contrevenantes 
Les personnes immigrantes 
Les personnes en situation d’itinérance ou à risque de le devenir 

En cours de juridiction 
La collaboration avec le réseau de la santé et des services sociaux 
Le plan de représentation  
Les responsabilités du curateur délégué 
Le rôle de l’établissement lors d’un décès  
La recherche policière 
Le rôle du Curateur public lors d’un décès 
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La tutelle privée 
La demande de tutelle privée  
Le rôle de l’établissement 
Le processus judiciaire d’une ouverture de tutelle privée 
La contestation 
Le rôle du tuteur privé à la personne 
Le rôle du tuteur privé aux biens 
Le conseil de tutelle 
Le rôle du conseil de tutelle  
Le secrétaire du conseil de tutelle 
Le tuteur remplaçant 
Les responsabilités du Curateur public 
Le rôle du tuteur privé lors du décès 
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La gestion des biens sous tutelle publique (module 6) 

Les principes de la gestion des allocations personnelles 
La gestion des allocations pour dépenses personnelles  
Les dépenses incluses dans l’allocation  
Les dépenses exclues  
L’hébergement public ou privé  
La circulaire 1995-010  
Les aides techniques  
La répartition des tâches de la gestion des biens  
Les autres secteurs du Curateur public 
Les abus financiers  
La gestion et la vente des immeubles 
Les arrangements funéraires préalables 
La succession 
Les honoraires 
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La réévaluation du majeur (module 7)

(à venir)
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Le consentement aux soins (module 8) 

Les fondements du consentement aux soins  
Le consentement libre et éclairé  
Le consentement explicite et implicite 
La transmission des informations 
L’évaluation du consentement aux soins 
Les critères de la Nouvelle-Écosse 
Les fondements du consentement substitué  
Les personnes autorisées à consentir  
Les critères du consentement substitué 
Le consentement en cas d’urgence 
Les directives médicales anticipées 
L’aide médicale à mourir 
Le refus catégorique 
Le consentement à l’hébergement  
Le formulaire de consentement à l’hébergement  
Les rappels sur la façon de procéder 
La Direction médicale et du consentement aux soins   
Les formulaires  
Joindre la Direction médicale et du consentement aux soins 
La captation et l’utilisation de la voix et de l’image 
La vaccination 
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La représentation temporaire (module 9) 

La définition 
La personne représentée de façon temporaire 
Le rôle du représentant temporaire 
Le rôle du Curateur public 
Les actes de la représentation temporaire 
Les formulaires de la représentation temporaire privée 
Les formulaires de la représentation temporaire publique 
Le Registre public des autorisations de représentation temporaire 
Le processus judiciaire privé et public 
La fin de la représentation temporaire 
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La tutelle des biens du mineur (module 10) 

La tutelle des biens d’un mineur 
Les tuteurs légaux 
Le tuteur supplétif 
Le tuteur datif 
Les rôles des différents tuteurs 
La surveillance de la tutelle 
La déclaration obligatoire des tiers 
Le rôle du tuteur aux biens du mineur 
Le conseil de tutelle 
Le rôle du Curateur public  
Les capacités du mineur 
L’émancipation  
L’atteinte de la majorité 
Le Registre public des mesures de représentation  
Les liens utiles 
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Le signalement, le processus d’intervention 
concerté et les plaintes (module 11) 

Le signalement 
Le cadre légal et la définition du signalement 
La nature du signalement  
La confidentialité 
La compétence du Curateur public 
Les limites des interventions du Curateur public  
Les interventions possibles du Curateur public  
L’engagement du Curateur public 
Faire un signalement au Curateur public 
Les organismes partenaires 

Le processus d’intervention concerté (PIC) 
La loi et ses modalités 
Les conditions pour le déclenchement d’un PIC 
Les principaux objectifs d’un processus d’intervention concerté 
Les parties impliquées 
Le consentement 

Les plaintes 
La distinction entre une plainte et un signalement 
La formulation d’une plainte à l’égard du Curateur public  
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La mesure d’assistance (module 12) 

La définition  
La personne souhaitant de l’assistance 
L’assistant proposé 
Les rôles et responsabilités de l’assistant  
Les limites du rôle de l’assistant  
La communication avec les tiers  
Faire une demande de reconnaissance d’un assistant 
Les filtres de protection 
La notification aux proches  
L’entrevue 
La décision 
Les bilans d’activités 
Le Registre public des assistants  
La fin de la mesure  
Le signalement 
Les coordonnées du Curateur public 
  
 
 


